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MESURES VISANT À ÉLIMINER LE
TERRORISME INTERNATIONAL

Lettre datée du 6 avril 1994, adressée au Secrétaire général par
le Représentant permanent d’Israël auprès de l’Organisation des

Nations Unies

J’aimerais appeler votre attention sur un grave acte de terrorisme qui a
été commis aujourd’hui en Israël par des terroristes palestiniens. Les premiers
rapports signalent les faits suivants :

a) Peu après midi (heure locale), un autobus de voyageurs de la ligne
Afula-Migdal Ha’emek s’est présenté à l’arrêt à Afula dans le centre de la
ville, en face du Centre culturel. Une voiture piégée a explosé près de
l’autobus, tuant 8 personnes et en blessant plus de 50 autres;

b) L’organisation terroriste Hamas a revendiqué la responsabilité de cet
attentat. Un correspondant anonyme, s’exprimant au nom de l’organisation Hamas,
a indiqué qu’il avait été fait usage de 175 kilos d’explosifs;

c) Le Hamas a également menacé de commettre d’autres actes terroristes de
ce type.

Cet acte est un exemple de plus du terrorisme dont Israël est
continuellement la cible. Les terroristes qui commettent ces actes s’en
prennent non seulement à des Juifs et à des Arabes, mais au processus de paix
lui-même, qui est leur cible principale.

Nous demandons à tous les États Membres de condamner ce crime et de se
joindre à Israël et aux autres parties aux négociations pour faire avancer le
processus de paix.

Malgré la tristesse et la douleur qu’il éprouve, Israël ne permettra pas
que de tels actes de violence ébranlent son attachement au processus de paix ni
que de tels attentats terroristes retardent le cours des pourparlers de paix.

* A/49/50.
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Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document officiel de l’Assemblée générale, au titre du
point 146 de la liste préliminaire, et du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent d’Israël
auprès de l’Organisation des
Nations Unies

(Signé ) Gad YAACOBI
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